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en œuvre des politiques
éducatives
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RÉSUMÉ

Les politiques éducatives se multiplient à l’échelle des pays industrialisés, mais

elles semblent n’obtenir que difficilement des résultats concrets et satisfaisants. La

mise en œuvre1 d’une politique, notamment par les stratégies gouvernementales

«hybrides » choisies, c’est-à-dire des stratégies qui misent à la fois sur des approches

descendantes (top-down) et (bottom-up), semble être un élément clé à considérer

pour l’efficience de cette politique. Or, les connaissances concernant ces stratégies

d’implantation sont éparses et partielles. Le présent article pose donc le problème de

la mise en œuvre des politiques éducatives, au regard des stratégies gouvernemen-

tales utilisées. Il présente l’évolution historique des différentes perspectives analy-

tiques qui ont existé dans le domaine de la mise en œuvre des politiques éducatives

et des stratégies gouvernementales sélectionnées afin d’en comprendre les tenants,

les apports et les limites. S’appuyant sur deux revues extensives des écrits réalisées

sur la mise en œuvre et les stratégies gouvernementales qui relèvent du domaine des

politiques publiques et des politiques éducatives, ce texte propose ensuite une syn-

thèse des plus récentes connaissances en matière de stratégies gouvernementales

1. Les termes « implantation » et « mise en œuvre » sont considérés ici comme des synonymes.



efficaces à déployer, ainsi qu’un modèle novateur permettant d’aborder et d’étu -

dier ces stratégies gouvernementales au moment d’introduire des changements en

éducation.

ABSTRACT

Government approaches and strategies for implementing educational
policies

Anylène CARPENTIER

University of Montréal, Québec, Canada

There are an increasing number of educational policies in industrialized coun-

tries, but they seem to run into serious problems in terms of achieving real and sat-

isfying results. The implementation of a policy, including selected “hybrid”

government strategies, such as those that focus on both “top-down” and “bottom-up”

strategies, seem to be a key consideration for effectiveness. However, knowledge

about these implementation strategies is sparse and partial. This article therefore

presents the problem of implementing educational policies in relation to the govern-

ment strategies used. With the aim of understanding their details, contributions and

limitations, it presents the historical evolution of different analytical perspectives for

implementing educational policies and selected government strategies. Based on

two extensive literature reviews on the implementation of government strategies in

the field of public policy and educational policy, this article provides a summary of

the most recent information on effective government strategies, and an innovative

model for addressing and studying these government strategies during the imple-

mentation of changes in education. 

RESUMEN

Los enfoques y las estrategias gubernamentales en la operacionalización
de las políticas educativas

Anylène CARPENTIER

Universidad de Montreal, Quebec, Canadá

Las políticas educativas se multiplican en los países industrializados, sin

embargo, parecen confrontar graves problemas en el logro de resultados concretos y

satisfactorios. La operacionalización de una política, especialmente las estrategias

gubernamentales «hibridas» seleccionadas, i.e, estrategias que se apoyan tanto en

estrategias «top-down» como «bottom-up», parece ser un elemento clave de su efica-

cia. Ahora bien, los conocimientos sobre dichas estrategias de implantación son
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pocos y parciales. El presente artículo interroga la operacionalización de las políticas

educativas, comparándola con las estrategias gubernamentales utilizadas. Presenta

la evolución histórica de las diferentes perspectivas analíticas que han existido en el

campo de la operacionalización de las políticas educativas y de las estrategias guber-

namentales seleccionados para así comprender los detalles, los aportes y los limites.

Proveniente de dos extensas recensiones de artículos sobre la operacionalización y

las estrategias gubernamentales conectados con el campo de las políticas públicas y

de las políticas educativas, este texto propone una síntesis de los más recientes

conocimientos sobre las estrategias gubernamentales eficaces así como un modelo

innovador que permite abordar y estudiar las estrategias gubernamentales durante

la implantación de cambios en educación. 

Introduction

Les politiques éducatives se multiplient afin de favoriser la persévérance et la

réussite scolaire, mais le bilan des grandes réformes scolaires entreprises en Occident

au cours des dernières décennies montre bien qu’en général les changements visant

l’accroissement de la réussite scolaire ou la réduction significative du taux de

décrochage ont eu peine à s’enraciner dans les écoles et dans les classes (Elmore,

2004; Fullan, 2007). Ces résultats sont inquiétants, car la plupart des pays occiden-

taux ont procédé/procèdent à une restructuration importante de leur système d’édu -

cation. Or, des réformes sont nécessaires afin de développer des jeunes capables de

vivre dans un nouveau monde global qui se complexifie rapidement. Devant les exi-

gences d’imputabilité grandissantes, il importe, pour les gouvernements, de rendre

les changements effectifs. La plupart de ces projets de réforme ont longtemps été

conçus sur la prémisse, erronée, que les politiques allaient s’appliquer directement

et uniformément au sein des milieux de pratique une fois formulées et adoptées

(Howlett et Ramesh, 2003). Ce n’est qu’au cours des trois dernières décennies qu’un

nombre croissant de recherches ont prêté davantage attention aux proces sus com-

plexes d’implantation des changements, en grande partie parce que ces derniers se

sont souvent avérés problématiques (Desimone, 2002; Elmore, 2004). Il fut alors pos-

sible de constater qu’une politique adoptée n’équivaut pas à une politique implantée.

C’est la mise en œuvre de la politique, notamment par les stratégies gouvernemen-

tales choisies, qui rend cette politique efficace et qui permet d’atteindre les finalités

et les buts poursuivis (Mazmanian et Sabatier, 1983; Matland, 1995; Pal, 1997).

Différentes approches ont proposé des stratégies gouvernementales afin de rendre

cette étape d’une politique éducative effective, mais sans grand succès apparent. Il

semble que ce soient des stratégies gouvernementales « hybrides », c’est-à-dire des

stratégies d’implantation de politiques misant à la fois sur des approches descen-

dantes (top-down) et des approches ascendantes (bottom-up), qui sont désormais
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prônées comme pouvant offrir un maximum de chances de réussite (Gather Thurler,

2000; Van Zanten, 2004; Fullan, 2007). De nombreuses recherches ont été effectuées

afin de mieux comprendre cette étape centrale du processus d’une politique

publique, mais les connaissances concernant l’implantation « hybride » sont éparses

et partielles (Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999; Fullan, 2000; Van Zanten, 2004;

Carpentier, 2010). Il n’existe effectivement aucune synthèse, aucune approche ni

aucun modèle permettant de saisir les dimensions de l’approche « hybride » de mise

en œuvre et les stratégies gouvernementales d’implantation efficaces qui leur sont

associées. 

Ce texte vise à repousser ces limites. Il comporte deux parties. La première partie

retrace l’évolution des différentes perspectives analytiques qui ont existé dans le do -

maine de la mise en œuvre des politiques éducatives afin d’en comprendre les tenants,

les apports et les limites. À la suite de deux revues extensives des écrits réalisées sur

la mise en œuvre relevant du domaine des politiques publiques et du domaine des

politiques éducatives, la deuxième partie fait le point sur les connaissances actuelles

concernant l’implantation des politiques éducatives et les stratégies efficaces pro-

posées par les autorités gouvernementales. Cette section propose, à cet effet, un

modèle du processus de mise en œuvre novateur permettant d’aborder et d’étudier

les stratégies gouvernementales prometteuses à déployer au moment de l’implanta-

tion de changements en éducation.

Approches de mise en œuvre et stratégies 
gouvernementales d’implantation

C’est en 1973 que le problème de l’implantation a été officiellement découvert,

par Pressman et Wildavsky, lors de leur étude sur l’apparent échec d’une large poli-

tique fédérale sur la création d’emplois (Parsons, 1995). En 1966, l’Economic

Development Administration, une agence fédérale américaine, accorda des subven-

tions aux entreprises de la ville d’Oakland afin de susciter dans cette ville des emplois

pour les chômeurs de longue durée. Vingt-trois millions de dollars ont été alloués à

la réalisation de ce projet ambitieux. Trois mille emplois devaient être créés, mais,

trois ans après la mise en œuvre de cette politique, quatre millions avaient été dépen-

sés et soixante-huit emplois seulement avaient vu le jour (Meny et Thoenig, 1989). La

politique ne fut pas implantée ainsi que l’avaient anticipé les acteurs qui ont formulé

la politique. Pressman et Wildavsky ont alors soulevé le fait que les problèmes d’im-

plantation étaient la cause de l’échec de cette politique et qu’ils devaient être

analysés. D’autres études ont démontré la même réalité, c’est-à-dire que le problème

de réalisation des politiques publiques se trouve dans la façon dont celles-ci sont

mises en œuvre (Van Meter et Van Horn, 1975; Bardach, 1977; Hjern, 1982).

Plusieurs chercheurs se sont donc penchés, à partir du début des années 1970,

sur cette étape du processus d’une politique publique. Deux approches semblent

avoir dominé ce champ d’études : les approches top-down et bottom-up. 
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Approche dite top-down et stratégies gouvernementales de mise 
en œuvre
L’approche « top-down» (descendante) a émergé vers la fin des années 1960 et

au début des années 1970. Cette approche étudie la mise en œuvre à partir de la pers -

pective de ceux qui conçoivent ou élaborent les politiques (Matland, 1995). La mise

en œuvre y constitue une phase distincte de celle de la conception et de la formula-

tion de la politique. Elle peut être considérée comme un processus hiérarchisé qui

renvoie à l’application de décisions émanant d’une autorité centrale : « Le concep-

teur de politiques détermine centralement comment se fera la mise en œuvre qui

sera réalisée par des "metteurs en œuvre"2 » (Lazin, 1995). Diverses stratégies sont

proposées, selon cette approche rationnelle, afin de réaliser une mise en œuvre

« réussie ». Les principales sont : 1) formuler centralement les objectifs; 2) définir

clairement les buts, les moyens et les procédures; 3) anticiper un résultat mesurable

de manière à pouvoir évaluer l’atteinte des objectifs; 4) laisser peu d’autorité discré-

tionnaire et aucune liberté d’action aux exécutants qui doivent mettre en œuvre les

instructions en conformité avec les objectifs fixés et les indications données par le

décideur; 5) communiquer l’information de manière descendante sous la forme

d’interactions spécifiques détaillées, de procédures opérationnelles, de programmes

d’activité; 6) utiliser des stimulants et des sanctions (Elmore, 1982; Meny et Thoenig,

1989; Lazin, 1995). 

Dans le monde scolaire, différentes réformes ont été implantées selon cette

approche hiérarchique et unidirectionnelle. Devant des problèmes importants de

performance (Tyack et Cuban, 1995; Fullan, 2007), plusieurs États décidèrent effec-

tivement d’adopter et de mettre en place des politiques nationales directives, notam-

ment en termes de programmes, d’approches pédagogiques, de matériel didactique

et d’évaluation. À titre d’exemple, le gouvernement américain lança, à la fin des

années 1950 et pendant les années 1960 (l’ère Spoutnik), une première réforme

nationale du curriculum à grande échelle. Les États-Unis étaient alors inquiets du fait

que leur système d’éducation ne parvenait pas, sur le plan scientifique, à accomplir

les percées nécessaires. Un leadership national (fédéral) fut alors vu comme l’élé-

ment nécessaire permettant d’entamer des réformes majeures des programmes

(PSSC Physics, Chem Study, Chemistry, New Math, etc.), de même que des change-

ments technologiques (instruction par télévision, machines « enseignantes ») et

organisationnels (horaires flexibles, team teaching, etc.). Ces changements furent

introduits par les autorités et rendus disponibles aux acteurs sur le terrain qui durent

ensuite les implanter conformément à ce qui était prévu par le centre. Les autorités

misèrent grandement sur les ressources financières fournies ainsi que sur les straté-

gies empirico-rationnelles (Tessier et Tellier, 1991), qui visent à justifier rationnelle-

ment le changement et à démontrer l’intérêt de l’adopter (information, formations),

comme stratégies permettant d’implanter les changements prescrits. 
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Cette approche unidirectionnelle, technique et rationnelle devait entraîner

l’adop tion des changements, mais les résultats furent tout autres. Il fut effectivement

clair, à la fin des années 1970, que les résultats de ces réformes éducatives améri-

caines étaient quasi inexistants, limités à certains cas isolés (Sarason, 1990). L’étude

de Cawelti (1967) est un premier exemple frappant de cet état de fait. Celui-ci réalisa

une recherche sur plus de sept mille écoles secondaires des États-Unis. Il démontra

que six changements implantés selon l’approche « top-down», sur un total de vingt-

sept, furent adoptés dans les écoles, que ces changements ne furent pratiquement

pas utilisés par les enseignants et les enseignantes et qu’ils furent, en majorité, aban-

donnés au cours des années. 

Le Québec s’est lui aussi engagé, à la fin des années 1970, dans une importante

réforme « top-down» de son curriculum. Dans les années 1960, des programmes-

cadres très peu directifs avaient été instaurés, qui furent l’objet de nombreuses cri-

tiques. L’élément central de ces critiques faisait référence au fait que les élèves du

Québec ne recevaient pas une même qualité d’éducation (MEQ, 1996). La latitude

pédagogique laissée aux enseignants entraînait effectivement de grandes disparités

en matière d’exigences et de contenu vu, affectant du même coup la réussite scolaire

d’un trop grand nombre d’élèves. Il s’agissait ainsi de corriger les problèmes d’impré-

cision des programmes-cadres et de procurer, à chaque enseignant, à chaque élève,

des outils pédagogiques de qualité (MEQ, 1994). Dans cette visée d’égalité de traite-

ment, le Québec mit en place, à la fin des années 1970, un système de gestion péda-

gogique hautement centralisé (MEQ, 1994). Des programmes dits par objectifs,

extrêmement précis et détaillés, notamment en termes de connaissances à acquérir

et de méthodes pédagogiques à utiliser, furent produits par les autorités. Un matériel

didactique directif, pour ce qui est de la pédagogie et du contenu à voir, ainsi que des

évaluations nationales devaient également assurer l’uniformité de l’enseignement et

des exigences dans toute la province. L’information fournie aux acteurs sur le terrain

ainsi que les formations offertes visaient pour leur part une implantation des chan -

gements en conformité avec les objectifs et les indications donnés par le ministère de

l’Éducation du Québec. 

De nombreux rapports firent état des problèmes rencontrés lors de la mise en

œuvre de ces changements (MEQ, 1994, 1996), notamment le fait que : 1) les jeunes

Québécois semblaient sortir de l’école secondaire avec une faible formation de base

dans tous les domaines; 2) les pratiques pédagogiques semblaient trop uniformes et

les programmes étaient trop morcelés, fragmentés (plus de 6 000 objectifs au se -

condaire) et peu utilisés; 3) l’école ne semblait pas jouir d’une liberté d’action suf -

fisante pour faire face adéquatement aux problèmes réels soulevés par la formation

des jeunes; 4) les enseignants étaient devenus des techniciens de l’enseignement.

De nombreuses critiques furent ainsi formulées au sujet de cette approche

« top-down» rationnelle (Sabatier, 1986; Matland, 1995; Fullan, 2007). L’élément cen-

tral de ces reproches fait référence au fait que privilégier la perspective des décideurs

entraîne une négligence des autres acteurs, les exécutants, qui interprètent, facili-

tent, modifient ou contrecarrent la politique. En effet, les normes prescrites seraient

souvent vues comme non respectueuses des différentes réalités et des nombreux
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défis présents sur le terrain (Tyack et Cuban, 1995; Fullan, 1994, 2007) et elles ne

respecteraient pas l’autonomie professionnelle des acteurs visés par les change-

ments. Les politiques auraient, de ce fait, par l’inévitable adaptation des politiques

par les exécutants, un caractère évolutif, non linéaire et non déterminé; contraire-

ment à ce qui est prôné dans l’approche « top-down».

Le terme implantation, ou plutôt « implantation ratée », apparut alors dans le

vocabulaire des réformes scolaires : Behind the Classroom Door (Goodlad, Klein et al.,

1970); The Culture of the School and the Problem of Change (Sarason, 1971),

Implementing Organizational Innovations (Gross et al., 1971), Anatomy of

Educational Innovation (Smith et Keith, 1971) et dans une première revue de littéra-

ture sur le sujet documentant les échecs massifs des réformes en éducation (Fullan

et Pomfret, 1977).

Les recherches sur la mise en œuvre centrèrent alors leur attention sur les élé-

ments à ne pas faire lors de la mise en œuvre et examinèrent, par la suite, les facteurs

liés à une implantation réussie. Plusieurs chercheurs ont ainsi soulevé l’importance

de reconnaître le rôle prépondérant joué par les acteurs sur le terrain (personnel

enseignant, directions, etc.), les cultures et les institutions locales pour une implan-

tation effective ainsi que la complexité et la non-linéarité des changements en édu-

cation (Hargreaves, 1989; Datnow, Hubbard et Mehan, 1998; Gather-Thurler, 2000). 

Approche dite bottom-up et stratégies gouvernementales de mise 
en œuvre
L’approche « bottom-up» est pour sa part apparue vers la fin des années 1970 et

au début des années 1980. Elle fut présentée comme une solution alternative à l’ap-

proche « top-down». Le point de départ de l’analyse dans l’approche « bottom-up»

est la perspective, ou le point de vue, du groupe cible et des agents qui rendent le

service. Il s’agit alors de diriger l’attention vers les individus au bas de la pyramide,

les « bureaucrates sur le terrain », car ceux-ci jouent inévitablement un rôle actif et

exercent une influence en apportant des modifications à la politique (Linder et

Peters, 1987; Fitz, Halpin et Power, 1994). Celles-ci résultent aussi bien des interpré-

tations de la politique par les différents acteurs que des interactions entre les dif-

férents groupes d’intérêt en présence (Linder et Peters, 1987; Liautaud, 2003). Le

centre n’a pas besoin de savoir comment s’effectue la tâche ni même de savoir si la

tâche est effectuée uniformément; en fait, c’est la diversité dans l’exécution qui est

une source importante de connaissances en vue de l’amélioration de l’action

publique. Cette approche propose notamment aux acteurs gouvernementaux de for-

muler une politique simple qui doit servir d’outil d’information (grandes lignes), de

laisser de la flexibilité et de la discrétion aux acteurs locaux dans les choix des straté-

gies de mise en œuvre et de mettre l’accent essentiellement sur les ressources pour

soutenir les milieux.

Le rôle important joué par les acteurs de terrain lors de l’implantation de poli-

tiques étant reconnu, et les connaissances nouvelles démontrant les avantages de

leur participation dans tout processus de changement, plusieurs réformateurs pro-

posèrent des politiques rejoignant les principes de l’approche « bottom-up» de mise
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en œuvre. Aux États-Unis par exemple, beaucoup d’États décentralisèrent les pou-

voirs vers les écoles (school-based management3) afin d’impliquer les acteurs locaux

dans une gouvernance commune des établissements (responsabilité pour les déci-

sions concernant le budget, le personnel, le curriculum, etc.) et de leur offrir un plus

grand contrôle sur le processus éducatif. Cette décentralisation n’obtint cependant

pas les résultats souhaités. À titre d’exemple, Taylor et Teddlie (1992, dans Fullan,

1994) démontrèrent, par l’étude de trente-trois écoles d’une commission scolaire

reconnue nationalement comme leader dans le domaine de l’implantation de

changements (seize écoles pilotes ayant établi le school-based management et dix-

sept ne l’ayant pas encore établi), que les enseignants et enseignantes des écoles

pilotes faisaient preuve d’une plus grande implication dans les prises de décision 

de l’école, mais qu’aucune différence n’était visible en ce qui a trait aux stratégies

d’enseignement utilisées (dans toutes les écoles, un enseignement centré sur l’en-

seignant sans grande implication des élèves prédominait). De plus, très peu de col-

laboration entre les enseignants était visible, et ce, pour trente et une des écoles

étudiées (les deux écoles faisant état de collaboration n’étaient pas des écoles

pilotes). Easton (1991), Hallinger, Murphy et Hausman (1991) et Weiss (1992) sont

arrivés à des conclusions comparables dans les recherches qu’ils ont menées, cons -

tatant l’absence de changements réels survenus dans les classes malgré les nouveaux

pouvoirs dévolus à la base. 

Des résultats non désirés par les autorités furent également observables en

France, où plusieurs politiques ont été instituées de façon « bottom-up» suivant une

nouvelle conception de gestion de l’État : l’autonomie des milieux, la déconcentra-

tion administrative et la décentralisation des pouvoirs (1981 : zones d’éducation pri-

oritaire; 1986 : lois de décentralisation appliquées à l’Éducation nationale; 1992 :

Charte de la déconcentration; 1995 : Loi sur l’aménagement et le développement du

territoire) : « La diversité des pratiques pédagogiques, désormais patente, accentue

l’impression de confusion... » (Derouet et Dutercq, 1997), « Le problème central de la

gestion territoriale est en fait celui de la gestion des interdépendances dans un

univers décisionnel fragmenté […] des problèmes de coordination […] » (Van

Zanten, 2004). 

Fullan (2005) fit aussi état de problèmes survenus en Australie et en Grande-

Bretagne lors de mises en œuvre réalisées selon l’approche « bottom-up ». En

Australie par exemple (tout particulièrement dans l’État de Victoria), les autorités

scolaires s’étaient engagées, en 1992, dans une vaste opération radicale de décentra -

lisation des pouvoirs et des responsabilités vers les écoles (Écoles du futur). Suite aux

problèmes rencontrés, les autorités se sont affairées à se réapproprier les pouvoirs

dévolus avec l’aide de chercheurs de l’Université de Toronto (OISE) et à recentraliser

le système. Holmes, Leithwood et Musella (1989), Gather Thurler (2000) et Elmore

(2004) abondent dans le même sens et soulignent différents problèmes liés aux
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réformes réalisées et implantées par la base : manque de coordination, changements

constants et superficiels, variation dans les efforts, manque de temps, absence de

visée, absence de pression, bas niveau d’efficacité, les réformes choisies ayant peu

d’impact sur l’instruction ou l’apprentissage des élèves. Cette approche n’eut donc

pas les résultats escomptés et fut également critiquée (Sabatier, 1986; Linder et

Peters, 1987; Matland, 1995). 

Ces diverses tentatives de changement, qui ont vu le jour au cours des années

1960, 1970 et 1980, permirent aux chercheurs de réaliser que ni les stratégies de cen-

tralisation ni les stratégies de décentralisation ne fonctionnent lorsqu’elles sont uti -

lisées séparément (Datnow, Hubbard et Mehan, 1998; Fullan, 2007). Des nouvelles

stratégies gouvernementales devaient voir le jour et c’est ce à quoi se sont employés

les chercheurs des années 1990.

Ni la centralisation, ni la décentralisation ne fonctionnent. La centralisa-

tion a tendance à entraîner un contrôle excessif et la décentralisation à

créer le chaos. Il est connu que les stratégies « top-down» ne fonctionnent

pas, mais les gouvernements ne voient souvent pas d’autres alternatives et

croient que ces stratégies sont celles qui permettent d’arriver rapidement à

des résultats. Les stratégies décentralisatrices échouent également, car les

acteurs, seuls, ne parviennent pas à fonctionner efficacement. Deux

avenues, les solutions « top-down» et « bottom-up», sont désormais néces-

saires4 (Fullan, 1994).

Approche « hybride » et stratégies gouvernementales de mise en œuvre

Nous avons besoin d’une nouvelle façon de penser radicalement différente pour

réconcilier les dilemmes fondamentaux qui semblent impossibles à cerner pour la

réalisation de réformes durables : « top-down» vs « bottom-up», la reddition de

comptes locale et centrale, les prescriptions informées et le jugement professionnel

informé5 (Fullan, 1994).

La fin des années 1980 et les années 1990 furent caractérisées, dans plusieurs

pays, par des conditions économiques changeantes, par des transformations impor-

tantes dans les idéologies politiques et le leadership ainsi que par une érosion du

consensus concernant les valeurs sociales. La confiance du public en ses institutions

et en ses politiciens a diminué (Leithwood, Jantzki et Mascall, 2002). Durant cette

période, les systèmes scolaires furent sévèrement blâmés pour ne pas être parvenus

à produire des citoyens à même de contribuer et d’accéder à ce nouveau monde

d’opportunités dans lequel nous vivons et où trouver son chemin nécessite des com-

pétences supposément non développées par les milieux scolaires. La publication de

A Nation at Risk (1983) est à cet égard largement citée comme l’événement le plus

important ayant inauguré une période de questionnements sans précédent autour

de l’enseignement et de l’apprentissage dans les écoles. 
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Dans plusieurs pays, les gouvernements et les populations démontrèrent ainsi

un désir réel de voir rapidement des changements survenir dans les milieux sco-

laires. Cet état de fait s’explique en partie par le lien incontestable, dans l’esprit des

politiciens et des citoyens, entre une économie globale nationale compétitive et la

qualité du système éducatif de la nation. Un intérêt pour les réformes à grande

échelle a ainsi vu le jour, dans les années 1990, afin de mettre un terme aux attaques

à l’encontre des systèmes scolaires et afin de former des citoyens capables de vivre et

de se développer dans un monde global qui se complexifie rapidement. Le contexte

international encourage effectivement les politiciens des gouvernements à voir

l’édu cation, les réformes à grande échelle, comme une source de solutions à

plusieurs de leurs problèmes économiques et sociaux, à adopter de nouvelles straté-

gies « hybrides» de mise en œuvre qui assument, notamment, qu’il est nécessaire de

responsabiliser et mobiliser les acteurs sur le terrain en leur consentant des pouvoirs

réels et qu’une plus grande reddition de comptes de la part des écoles et des commis-

sions scolaires améliorera la performance des élèves (OCDE, 1993; Delors, 1996;

Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999). Les raisons de cet appel pour une plus grande

reddition de comptes trouvent leur source dans un contexte social, économique et

politique plus global duquel les écoles font partie (Leithwood et Earl, 2000). Cette

reddition de comptes se définit comme « les processus par lesquels les commissions

scolaires et les États tentent de s’assurer que les écoles atteignent leurs buts »

(Rothman, 1995, dans Leithwood et Earl, 2000, p. 2). Celle-ci semble avoir deux con-

séquences : elle permet une meilleure correspondance entre les aspirations du pu blic

et les buts que les écoles doivent atteindre et améliore la performance des écoles

(Leithwood et Earl, 2000). Ces nouvelles réformes à grande échelle mettent donc en

avant de nombreuses stratégies gouvernementales « hybrides » à employer afin de

réaliser des réformes effectives et durables.

Développés dans le domaine des politiques publiques et des politiques éduca-

tives, plusieurs approches et modèles d’implantation faisant état de différentes

stratégies gouvernementales « hybrides » de mise en œuvre ont permis de poser les

premiers jalons de ce concept novateur. Mais ces connaissances, n’ayant jamais fait

l’objet de synthèse, sont partielles et peu développées. Deux revues de littérature6 ont

permis de faire une première synthèse de ces connaissances et d’opérationnaliser,

avec plus de détails et de justesse, le concept de mise en œuvre « hybride » et les

stratégies gouvernementales qui lui sont associées.

Il fut ainsi possible d’identifier quatre dimensions centrales qui caractérisent

l’«hybridité » : une bidirectionnalité composée d’un pôle centralisé (le gouverne-

ment) et d’un pôle décentralisé (les acteurs sur le terrain), une zone de pouvoir et de

marchandage, une évolution et une prise en compte du contexte, ainsi que les straté-

gies gouvernementales d’implantation qui leur sont associées (voir la figure 1). 
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Figure 1. Dimensions et des stratégies gouvernementales de la mise en œuvre 

« hybride »

Source : Anylène Carpentier, 2010.

1. Bidirectionnalité

Cette première caractéristique de l’« hybridité », qui conjugue centralisation et

décentralisation, est bien décrite par Lessard, Henripin et Larochelle (2004), qui spé-

cifient que : 

[dans cette dynamique] la régulation ou la gouvernance verticale cherche

à cadrer de manière systémique et systématique les actions des agents du

système auxquels on accorde par ailleurs, et paradoxalement, davantage de

pouvoir d’initiative mais cette initiative doit se développer à l’intérieur du

corridor défini par l’instance supérieure de pilotage (Lessard, Henripin et

Larochelle, 2004).

La mise en œuvre apparaît alors comme un continuum dans lequel un processus

interactif et de négociation prend place peu à peu, entre ceux qui cherchent à formu ler
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la politique et ceux de qui dépend l’action (Younis, 1990). Ce ne sont plus unique-

ment les acteurs qui formulent la politique ou seulement les acteurs sur le terrain qui

déterminent la mise en œuvre, mais bien ces deux pôles qui agissent conjointement

(Meny et Thoenig, 1989; Younis, 1990; Howlett et Ramesh, 2003).

Concernant les stratégies gouvernementales d’implantation à déployer dans le

pôle centralisé, il semble que le gouvernement devrait agir à titre de guide, coordon-

ner l’établissement du curriculum autour d’une vision cohérente et forte de l’éduca-

tion et voir à l’établissement de buts centraux clairs (Fuhrman, 1993; Tyack et Cuban,

1995; Bonami, 1996; Fullan, 2000, 2007; Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999, 2002;

Elmore, 2004). Cela permettrait d’augmenter la cohérence des actions entreprises et

de lancer un message précis et consistant aux écoles sur la nature de leur mission

éducationnelle. Les écoles et les enseignants n’ont souvent pas la capacité de con-

cevoir et d’implanter leurs propres changements; d’où l’importance, pour les gou-

vernements, de tenir ce rôle central (Bonami, 1996). Le gouvernement devrait

également offrir des ressources de qualité, facilement utilisables, cohérentes et per-

sistantes lors de l’étape d’implantation (soutien, matériel, temps, fonds, formation,

formation des maîtres) (Fuhrman, 1993; Fullan, 1994, 2000, 2007; Tyack et Cuban,

1995; Bonami, 1996; Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999, 2002; Legendre, 2002;

Elmore, 2004). Finalement, il semblerait important que le gouvernement mette de la

pression sur les acteurs et les établissements. À cette fin, celui-ci devrait créer des

incitatifs, faire une évaluation régulière des intrants, des résultats et du processus et

rendre les acteurs sur le terrain responsables de leurs pratiques et de leurs perfor -

mances, dans une visée d’amélioration et non de sanction (Fullan, 1994, 2000;

Bonami, 1996; Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999, 2002; Elmore, 2004).

Pour ce qui est du pôle décentralisé, Fuhrman (1993) tout comme Fullan (1994,

2007), Tyack et Cuban (1995) et Bonami (1996) font état du fait que les enseignants ne

devraient pas être vus comme des techniciens. Ce sont des professionnels qui possè-

dent de nombreuses connaissances, une expérience qui leur est propre et une idée

juste du milieu dans lequel ils et elles travaillent; informations que ne possèdent

habituellement pas les acteurs qui formulent les politiques. De plus, les actions liées

à l’apprentissage ne peuvent pas être entièrement préprogrammées. La créativité de

l’enseignant est nécessaire pour concevoir des dispositifs adaptés à sa situation et à

celle de ses élèves (Bonami, 1996). Plusieurs innovations semblent ainsi se trans-

former au contact de la réalité institutionnelle des établissements scolaires et il est

rare de voir une réforme qui est appliquée intégralement, selon le plan préalable-

ment établi (Tyack et Cuban, 1995). Il s’agirait donc, comme première stratégie gou-

vernementale décentralisée, de laisser aux acteurs du terrain une certaine

autonomie et de les responsabiliser afin qu’ils puissent créer, à partir des réformes,

des politiques adaptées à leur contexte (Fuhrman, 1993; Fullan 1994, 2000, 2007;

Tyack et Cuban, 1995; Bonami, 1996; Legendre, 2002; Leithwood, Jantzki et Mascall,

1999, 2002; Elmore, 2004). Les enseignants sont effectivement les acteurs les plus

proches des élèves et les plus à même de prendre les décisions les plus adéquates les

concernant. Cette décentralisation permettrait d’augmenter la mobilisation, l’enga -

gement et l’implication des acteurs scolaires dans l’implantation des changements
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souhaités. Il faudrait également viser la création de structures professionnelles fortes

qui font la promotion de l’apprentissage et des nouvelles pratiques (Fuhrman, 1993;

Elmore, 2004). Il paraîtrait effectivement essentiel de miser sur le développement de

la capacité des milieux scolaires auxquels de nouveaux pouvoirs sont dévolus. Le

développement de communautés professionnelles d’apprentissage (Fuhrman, 1993;

Fullan, 1994, 2000, 2007; Tyack et Cuban, 1995; Bonami, 1996; Leithwood, Jantzki et

Mascall, 1999, 2002) ou la création de structures normatives professionnelles fortes

(Elmore, 2004), dans lesquelles les enseignants pourraient discuter de leurs valeurs,

de leur expertise, partager des conseils et s’offrir de l’aide pour ainsi en venir à

développer une vision commune du changement et des pratiques à adopter, sont des

exemples permettant de développer les potentiels des acteurs du monde de l’en-

seignement. 

2. Zone de pouvoir et de marchandage

La deuxième dimension fait référence à une zone de pouvoir et de marchan -

dage. C’est la rencontre de deux mouvements forts et opposés, centralisation et

décentralisation, qui crée cette zone (Younis, 1990). Tous les acteurs ont des intérêts

à défendre. Des discussions, des débats et des dialogues sont donc nécessaires afin

d’arriver à des ententes permettant une mise en œuvre effective. L’implantation peut

en effet être perçue sous la forme d’un continuum politique-action dans lequel un pro -

cessus interactif et négociatif voit le jour au fil du temps entre ceux qui tentent de met-

tre la politique en action et ceux de qui l’action dépend (Barrett et Fudge, 1981). Le

pouvoir et les intérêts sont centraux aux dynamiques de cette relation. L’implantation

est effectivement un processus de négociation itératif entre ceux qui sont respon -

sables de créer et de formuler le changement et ceux qui doivent l’implanter. 

Les écrits sur la mise en œuvre « hybride » des politiques en éducation font état

de diverses stratégies à adopter qui permettraient de faciliter les échanges et la réso-

lution des conflits vers une compréhension mutuelle et une convergence entre les

intentions véhiculées par une politique et ce qui est véritablement mis en œuvre.

Une première stratégie proposée consisterait à informer adéquatement les divers

acteurs (acteurs scolaires et citoyens), car tout changement nécessite une compré -

hension réelle de sa nature et de ses moyens d’implantation (Fuhrman, 1993; Tyack

et Cuban, 1995; Fullan, 2000; Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999, 2002; Legendre,

2002). Il s’agirait donc de favoriser les échanges d’informations valides. Une autre

stratégie importante viserait à faire participer les acteurs du monde scolaire à la défi -

nition du changement et à son processus (Fuhrman, 1993; Fullan, 1994, 2000, 2007;

Tyack et Cuban, 1995; Bonami, 1996; Legendre 2002; Leithwood, Jantzki et Mascall,

1999, 2002; Elmore 2004) afin de favoriser leur engagement (mobilisation) et d’ob -

tenir le soutien nécessaire. Les acteurs du monde scolaire devraient effectivement

être les acteurs de premier plan impliqués à tous les niveaux. On suggère également

de joindre les structures d’implantation afin que les acteurs soient impliqués, simul-

tanément, dans plusieurs d’entre elles et que ces acteurs aient une vision commune

du changement et de son processus, ce qui favoriserait les interactions et l’établisse-

ment de buts communs (Fullan, 2000, 2007). Il importe aussi de tenir compte des
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coalitions en présence et de s’assurer d’avoir une coalition politique forte qui appuie

le processus de changement (Fuhrman, 1993; Fullan, 2007). La tenue de débats avec

le public sur les finalités, les buts, les standards et le processus de changement est

également suggérée comme stratégie (Tyack et Cuban, 1995; Leithwood, Jantzki et

Mascall, 1999, 2002; Fullan, 2007; Elmore, 2004). Il apparaît important que les acteurs

discutent et débattent des différents éléments de la politique et du processus de

changement. Finalement, il s’agirait, à la suite des débats et des négociations,

d’obtenir un consensus, un compromis sur les divers éléments composant la poli-

tique (Fuhrman, 1993; Tyack et Cuban, 1995; Fullan 2000; Elmore, 2004). 

3. Évolution

La troisième dimension fait référence à la notion d’évolution de la politique, qui

est une conséquence de l’effet des autres dimensions (bidirectionnalité, zone de

pouvoir et de marchandage, contexte). La politique n’est pas quelque chose qui

survient à la fin du processus d’une politique. Elle est constamment changeante et

évolue, tout comme l’implantation qui est inévitablement reformulée tout au long du

processus (Barrett et Fudge, 1981; Elmore, 1982; Thain, 1987; Graig, 1987; Meny et

Thoenig, 1989). Il importe effectivement de saisir que les politiques ne sont pas sta-

tiques et qu’on ne peut pas savoir ce qui est réellement important tant et aussi

longtemps que l’on n’est pas dans l’action. Une seule petite innovation, bien conçue,

peut être implantée conformément à un plan préétabli, mais les changements qui

touchent les systèmes scolaires sont habituellement d’un tout autre ordre (Fullan,

2007). Les réformes dans lesquelles les gouvernements s’engagent sont complexes et

la manière de les mettre en œuvre ne peut pas être entièrement décidée à l’avance.

En outre, les politiques sont modifiées par les actions qui ont lieu lors de la rencontre

des pôles « centralisé » et « décentralisé », par les acteurs sur le terrain qui jouissent

d’une certaine flexibilité ainsi que par les éléments propres au contexte dans lequel la

politique s’insère. Les acteurs qui formulent la politique devraient donc comprendre

et prévoir qu’un processus de changement se déroule sur une longue période de

temps pendant laquelle la politique adoptée se modifie (Fuhrman, 1993; Fullan,

1994, 2000; Tyack et Cuban, 1995; Legendre, 2002; Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999,

2002; Elmore, 2004). 

Au sujet de la stratégie « spécification de la politique au fil du temps »,

Leithwood, Jantzki et Mascall (1999, 2002), Legendre (2002), Elmore (2004) et Fullan

(2007) conseillent aux autorités gouvernementales de faire des mises à l’essai en ter-

rain limité, des préexpérimentations dans des milieux élargis, des expérimentations

à la grandeur du territoire, puis d’analyser ces essais. Il s’agirait alors de considérer

les résultats et les rétroactions afin d’apporter les réajustements et les améliorations

nécessaires en début de processus de changement. Il importerait également d’ef-

fectuer, en cours de processus, des réajustements au changement en fonction des

informations recueillies lors de l’évaluation et des réactions et rétroactions des sous-

systèmes (Fullan, 2007; Leithwood, Jantzki et Mascall, 1999, 2002; Legendre, 2002;

Elmore, 2004). 
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4. Prise en considération du contexte

La quatrième dimension fait référence à la prise en compte du contexte dans

lequel la politique est formulée, adoptée et implantée. Cette prise en compte doit

condi tionner le choix des stratégies gouvernementales et elle influence l’entièreté du

processus (Berman, 1980; Ripley et Franklin, 1986; Younis, 1990; Howlett et Ramesh,

2003). Les autorités gouvernementales auraient ainsi intérêt à faire appel à des tech-

niques d’implantation plus effectives. Elles devraient reconnaître les différents types

de situations inhérentes au contexte dans lequel la politique va être formulée, adop-

tée et implantée et apprendre à faire correspondre leurs stratégies à la situation

(Berman, 1980). Les résultats d’une politique, l’efficacité des stratégies d’implantation

dépendent notamment de l’interaction entre les stratégies et les contraintes liées à la

situation politique, et ceux qui formulent les politiques devraient choisir des straté-

gies d’implantation qui conviennent à la situation contingente.

Il s’agirait ainsi, comme stratégie d’implantation, d’accorder de l’importance à

l’élément du contexte « processus d’élaboration de la politique » (Berman, 1980;

Sabatier, 1986; Winter, 1990; Grin et Van de Graaf, 1996). On subdivise cet élément du

contexte en quelques facteurs, dont le besoin, la clarté, la complexité et la

qualité/côté pratique du changement. Le facteur « besoin », aussi abordé par Tyack et

Cuban (1995), Fullan (2000, 2007), Leithwood, Jantzki et Mascall (1999, 2002),

Legendre (2002) et Elmore (2004), fait référence au fait qu’il semblerait essentiel que

le changement soit perçu comme un besoin prioritaire et qu’il soit présenté comme

tel. Le changement et les besoins scolaires devraient correspondre et le changement

devrait être vu comme étant utile. La « clarté des buts et des moyens à adopter »

(Fullan, 2007) est un second facteur important. Les problèmes de clarté apparaissent

dans pratiquement toutes les tentatives de changement, principalement dans les

réformes scolaires à grande échelle. Il importerait donc de porter une attention toute

particulière à ce facteur qui crée, bien souvent, lorsqu’il n’est pas respecté, des pro -

blèmes de frustration et d’anxiété. Le facteur « complexité » (Berman, 1980; Fullan,

2007) fait pour sa part référence à la difficulté et à l’étendue du changement désiré. Il

s’agirait alors de développer des activités professionnelles, des structures et des com-

préhensions communes des nouveautés à adopter. Enfin, le dernier facteur, « qualité

et côté pratique du changement », aussi mis en lumière par Fuhrman (1993), fait

appel à la présence et à la disponibilité du matériel nécessaire et des autres

ressources. Il importerait effectivement de prendre le temps voulu afin que la tech-

nologie et la formation professionnelle soient disponibles et de bonne qualité. Tyack

et Cuban (1995), Fullan (2000, 2007), Leithwood, Jantzki et Mascall (1999, 2002) ainsi

que Elmore (2004) insistent également sur le fait que les différentes politiques adop-

tées devraient être consistantes à l’interne (possibilité de les jumeler). La pertinence

de cet élément du contexte est non négligeable si nous considérons le fait que

plusieurs travaux (Tyack et Cuban, 1995; Fullan, 2007) dénoncent la multitude de

politiques éducatives adoptées; politiques qui bien souvent se superposent les unes

aux autres sans logique apparente ou qu’il n’est pas possible d’appliquer simultané-

ment. Finalement, Fuhrman (1993), Fullan (2000, 2007), Tyack et Cuban (1995),

Leithwood, Jantzki et Mascall (1999, 2002) parlent de la nécessité de prendre en
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compte le niveau de consensus ou de conflit, la stabilité et les caractéristiques de

l’environnement à chaque étape du processus de changement. 

Conclusion

Le présent article a permis de faire le point sur « comment » l’implantation des

politiques éducatives a évolué au fil des ans; sur les stratégies gouvernementales qui

ont été déployées, selon les diverses approches adoptées, et sur les difficultés ren-

contrées. Il a ainsi été possible de constater que les connaissances concernant les

stratégies gouvernementales d’implantation à utiliser selon les approches « top-

down» et « bottom-up» sont relativement bien développées, mais que les politiques

éducatives implantées selon ces stratégies n’ont pas permis d’apporter les change-

ments désirés. Les connaissances concernant l’approche « hybride » de mise en

œuvre et ses stratégies gouvernementales, qui sembleraient actuellement offrir les

meilleurs espoirs de réaliser des changements effectifs et durables en éducation,

présentaient pour leur part certaines limites importantes, dont celle de n’avoir

jamais fait l’objet de synthèse. Les deux revues de littérature effectuées, et la synthèse

qui en a découlé, ont ainsi permis de dépasser cette limite et de dégager quatre

dimensions apparemment centrales au concept de mise en œuvre « hybride » : 1) une

bidirectionnalité (centralisation/décentralisation); 2) une zone de pouvoir et de

marchandage; 3) une évolution de la politique; 4) une prise en compte du contexte,

et les différentes stratégies gouvernementales d’implantation qui leur sont associées.

Une attention particulière portée à ces stratégies nous donne à penser que les poli-

tiques éducatives implantées pourraient, éventuellement, mener à la mise en place

de changements utiles, efficaces et durables en éducation. 

Il convient de mentionner, en terminant, que beaucoup de travail reste à faire

afin de mieux comprendre et opérationnaliser l’approche « hybride » de mise en

œuvre, notamment en ce qui a trait aux stratégies gouvernementales à déployer dans

la dimension « zone de pouvoir et de marchandage ». Les écrits ont apporté très peu

d’informations sur les comportements précis à adopter en termes de gestion des

débats et des consensus à trouver. Il serait donc enrichissant de s’attarder spécifique-

ment à cette dimension, aux structures qui y sont rattachées, aux jeux de pouvoir, de

négociation et de marchandage qui s’y déploient, ainsi qu’aux consensus et appren-

tissages qui y sont faits, afin de mieux comprendre les logiques à l’œuvre. Quels rôles

sont joués concrètement par les syndicats? Quelle place prennent-ils dans le proces-

sus? Y a-t-il nécessairement présence d’un courtier de politique qui agit à titre d’in-

termédiaire? L’éducation étant sous la gouverne du politique, quels rôles jouent les

parents, les citoyens et les médias dans les débats et les décisions qui s’y prennent?

Autant d’éléments qui permettraient de dépasser les connaissances développées

dans cette étude et qui, certainement, permettraient de cerner avec plus de justesse

le modèle d’implantation « hybride » qui a fait l’objet de cet article. 
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